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Texte de la question

Mme Béatrice Roullaud attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de
l'autonomie et des personnes handicapées sur le nombre très insuffisant de pédopsychiatres en
France pour prendre en charge le mal-être croissant de la jeunesse. Alors que la santé mentale a été
décrétée Grande cause nationale en 2025, l'accès aux soins reste en effet très dégradé en psychiatrie.
De nombreux adolescents et jeunes adultes restent en grande souffrance, notamment depuis la
pandémie de covid-19. Sachant que 75 % des troubles psychiques se développent avant 25 ans, il
est crucial d'identifier et de mieux répondre à cette problématique chez les plus jeunes pour mettre
en place une véritable démarche de prévention et proposer un accompagnement adapté. Au collège
et au lycée, plus d'un élève sur deux exprime un mal-être récurrent et un lycéen sur quatre déclare
avoir eu des pensées suicidaires au cours de l'année. Chez les jeunes adultes, les épisodes
dépressifs, les tentatives de suicide ou les idées suicidaires sont également en hausse. Or les
établissements médico-sociaux accueillant des enfants en situation de handicap psychique ou de
troubles du comportement sont aujourd'hui confrontés à une pénurie aiguë de professionnels
pédopsychiatriques. Ce manque de pédopsychiatres est également flagrant dans la circonscription
de Mme la députée et cette dernière se fait le relais du désemparement des parents face à la
difficulté d'obtenir un rendez-vous pour leur enfant. À titre d'illustration, elle peut citer le cas un
enfant de 8 ans qui, après deux années d'attente suite à la fermeture du CMPEA de Lizy-sur-Ourcq
et au rattachement au centre médico-psychologique (CMP) de Jouarre, a enfin été reçu en
septembre 2025 pour un bilan préalable. Mais il lui a alors été indiqué que le maintien des prises en
charge n'était pas assuré. Ce CMP rencontre en effet des difficultés de fonctionnement du fait du
départ à la retraite d'une des deux psychologues ayant pour conséquence un risque de fermeture et
d'interruptions de suivi des patients. Le renforcement des moyens dédiés à la pédopsychiatrie
constitue un investissement majeur de prévention, permettant à de nombreux jeunes d'éviter des
hospitalisations ultérieures dans des établissements psychiatriques. Aussi, lors du débat sur le projet
de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026, Mme la députée avait-elle déposé un
amendement visant à affecter une part de la dotation globale de financement à l'augmentation de
l'offre de soins pédopsychiatriques qui a malheureusement été déclaré irrecevable. Elle lui demande
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en conséquence quels dispositifs elle compte mettre en place pour que la souffrance mentale de la
jeunesse trouve une réponse appropriée à l'ampleur du défi.
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